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5c  Formulaire : Informations générales pour l’investigation du site pollué 

Dans le cadre de la procédure d’indemnisation OTAS, le présent formulaire ne doit être soumis qu’une fois. 
Cocher ce qui convient  

1.  Type de demande 

 Dossier d’audition  Demande d’allocation  Demande de versement 

2.  Nom du site pollué 

 

No de cadastre :  

3.  Commune, emplacement du site : 

Coordonnées : 

Plan de situation (en annexe) 

4.  Propriétaires (détenteurs du site contaminé ; noms, adresses) 

 

 

5.  Type de site 

 Aire d’exploitation  Site de stockage définitif  Lieu d’accident 

Pour les décharges de déchets urbains : attestation selon laquelle il s’agit d’une décharge de déchets urbains 
ou décharge communale gérée par la collectivité ou dans l’intérêt de la collectivité (en annexe) 
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9.  Cadre temporel 

Aires d’exploitation : période d’exploitation ou période durant laquelle le sous-sol a été contaminé (années) : 

de à encore exploité  

Décharges : période de stockage (années) : 

de à 

Lieux d’accident : date de l’accident (année) : 

10.  Milieux naturels menacés 

Type de milieu Atteinte environnementale avérée Risque avéré 
 Eaux souterraines   
 Eaux de surface   
 Sols   
 Air   

11.  Evaluation, par l’autorité, de la nécessité de procéder à une investigation (en annexe) 
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